
 

 

 

MOT DU MAIRE 

ACTIVITÉS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 

Chers concitoyennes et concitoyens, 

L’été 2010 continue d’être des plus formi-
dables pour plusieurs raisons. Évidem-
ment, le beau temps et l’effervescence 
traditionnelle de notre milieu touristique 
exceptionnel se sont mutuellement bien 
accommodés des nombreux loisirs, des 
arts et de la culture propres à Nominin-
gue. Naturellement, c’est le pays où l’on 
revient se détendre dans la grande simplici-
té et la quiétude d’un environnement uni-
que et accueillant.  

Votre Municipalité continue de se pencher 
sur plusieurs dossiers clés qui auront une 
incidence significative sur le développe-
ment durable de Nominingue dans les 
prochains mois. Nous ferons les pas avec 
vous afin de faire les bons choix et ainsi 
retirer le maximum de bénéfices pour 
notre communauté. Le comité des taxes et 
finances, récemment mis en place, portera 
son attention sur l’ensemble des finances 

municipales et ses orientations budgétaires, 
de sorte que de nouvelles options puissent 
être identifiées pour le budget 2011. Sur le 
plan culturel, un comité des loisirs, des arts 
et de la culture entrera bientôt en fonction 
afin d’accompagner les nombreuses possibi-
lités qui se présenteront dans le domaine de 
la musique, de la chanson, du théâtre et des 
arts appliqués. Par ailleurs, suite à la révi-
sion actuelle du plan d’urbanisme, le 
conseil sera saisi des recommandations une 
fois qu’elles auront été identifiées par les 
deux comités consultatifs en urbanisme et 
en environnement ainsi que celles de la 
population consultée au préalable. Le No-
miningue de demain aura fait son choix 
avec vous pour les futures générations.  

Le conseil tient à souligner les efforts conti-
nus de toutes les parties dans le but de faire 
avancer les dossiers bien connus comme 
celui de Cloches et Ombelles qui va bon train 
avec l’étude de son plan d’aménagement 
d’ensemble. De même, le dossier de l’an-

cien Institut Familial suit son cours, à 
cet effet, un mandat a été donné par le 
Conseil pour une étude portant sur les 
besoins en hébergement  pour person-
nes âgées avec la participation finan-
cière du centre local de développe-
ment de la MRC d’Antoine-Labelle, 
représentant 90% du coût de celle-ci. 
Les prochains mois s’annoncent fort 
occupés et porteurs de création d’em-
plois. Les entrepreneurs locaux sensi-
bles à d’éventuels projets de construc-
tions auront intérêt à surveiller la si-
tuation de près et à se concerter. 

Bon retour au travail, à l’école ou 
dans vos activités communautaires qui 
continuent de faire bouger le Nomi-
ningue que l’on aime.  

 

Nominingue, nature et culture, 

Yves Généreux 
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13 septembre 2010 à 19 h 30 
Salle J.Anthime-Lalande 

2112, chemin du Tour-du-Lac 

PROCHAINE SÉANCE 
DU CONSEIL 

Visites guidées de l’église 
Visite guidée historique et commentée 
de l’Église Saint-Ignace de Loyola. 
Du 27 juin au 5 septembre.  
Les jeudis, de 14 h à 16 h. 
Les dimanches, de 12 h à 15 h. 
Offrande volontaire demandée. 
 

Les Ponts Vibrants 
Performances in situ alliant danse, théâ-
tre et opéra circulant sur les ponts de la 
région des Laurentides. 
Le 4 septembre à Nominingue sur le 
Pont Noir du parc linéaire à 14h30. 
Admission gratuite, présenté beau temps 
mauvais temps.   
Voir le site www.piedsdem.com. 
 

Épluchette de blé d’inde  

Organisée par les Chevaliers de Colomb 
le samedi 4 septembre à compter de 14h 
au 2248 chemin du Tour-du-Lac.   Jeux 
d’adresse et nombreux prix de présence.  
Blé d’inde et hot-dogs seront au menu.  
Bienvenue à tous! 

Déjeuner des placoteux  

Au profit de la Fondation Saint-Ignace-
de-Loyola 
Le 19 septembre, de 10h à 13h,  
Salle Adolphe-Ardouin du Centre com-
munautaire de Nominingue. 
À 13h, invité placoteux, Monsieur An-
dré Jetté. Les billets sont en vente aux 
endroits suivants: Marché Généreux et 
fils, Restaurant chez Claudine, Les Papil-
lons de Nominingue, le Secrétariat de la 
Fondation (au sous-sol de l'église), Dé-
panneur Bonisoir l'Essentiel plus, Coop 
de Nominingue et Excavation Jorg.  
Coût : 10$/adulte et 7$/enfant moins 
de 10 ans. Au plaisir de vous recevoir ! 
 

Club de l’âge d’Or de Nominingue 

Il est maintenant temps de vous inscrire  
aux activités intérieures qui débuteront 
en septembre. 

Lundi : Le Baseball poche - Mardi : Les 
dards - Mercredi : La pétanque - Jeudi : 
Les sacs de sable  

Veuillez communiquer avec monsieur 
Maurice Basler au 819-278-3078. 

Vie active, le lundi et mercredi, commu-
niquer avec madame Thérèse Desroches 
au 819-278-3971. 
Bienvenue à tous! 
 

Excursion à Mirabel (Verger et 
Miellerie) 

Le 28 septembre prochain, départ du 
local de l’Âge d’Or au 2241, Sacré-Cœur 
à 9h et retour vers 17h. 
Coût 30$/personne.  
Pour information, contacter Mme Rita 
Radermaker au 819-278-0950 ou M. 
Claude Jorg  au 819-278-3891.  
 

Plage de Nominingue 

2282, chemin des Sureaux. 
Horaire : surveillance samedi et dimanche 
de 10 h à 18 h. 
Fermeture le 5 septembre 
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Suivi de l’avancement du dossier 
d’aqueduc 

Le règlement décrétant des travaux rela-
tifs à la construction d’une nouvelle sta-
tion de pompage et un emprunt pour en 
défrayer les coûts ont été approuvés par 
les personnes habiles à voter et par le 
Ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de  l’Occupation du territoi-
re. (MAMROT). Le processus d’appel 
d’offres est complété. Il ne manque que 
la confirmation de l’aide financière du 
Ministère avant d’octroyer le contrat et 
débuter les travaux. Ce qui devrait se 
réaliser sous peu.  Nous avons toujours 
espoir de mettre la nouvelle station en 
opération avant la fin de l’année 2010. 

 

 

Procédure en cas d’urgence  

La Municipalité tient à rappeler qu’en 
situation d’urgence municipale (bris 
d’aqueduc, rue ou chemin bloqué ou 
autre situation nécessitant une inter-
vention immédiate), les citoyens doi-
vent communiquer avec le bureau mu-
nicipal durant les heures d’ouverture. 
Si l’urgence se produit en dehors des 
heures d’ouverture, les citoyens doi-
vent composer le 911. 
 

Fermeture temporaire de la Rou-
te 321, intersection de la Route 
117 et chemin Laliberté 

Monsieur Robert Charette, directeur 
général, informe que le ministère des 
Transports, Direction des Laurentides-
Lanaudière, avise les usagers que la 

Route 321, à Rivière-Rouge, sera fermée 
à toute circulation, entre l’intersection de 
la Route 117 et le chemin Laliberté, du 9 
août au 10 septembre 2010.  Un réaména-
gement de la route, en lien avec le projet 
du contournement de la ville de Rivière-
Rouge, occasionne cette fermeture.  Le 
chemin de détour s’effectuera par le che-
min Laliberté.  Les usagers sont donc invi-
tés à la prudence, à la patience et au res-
pect de la signalisation installée. 

Quant aux travaux de la Route 321, ceux-
ci devraient débuter le 23 août 
2010.  Nous sommes conscients que la 
circulation sera perturbée durant cette 
période.  Dans tous les cas, l’amélioration 
d’un réseau routier ne peut se faire sans 
quelques inconvénients.   Nous vous inci-
tons à la prudence et vous remercions de 
votre collaboration et compréhension.  

INFORMATIONS MUNICIPALES 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

LE BULLETIN MUNICIPAL 

AUTRES AFFAIRES  

APPEL AUX JARDINIERS 

Campagne « Un rang pour ceux qui 
ont faim ». 

Vous faites un petit, moyen, grand jar-
din ? Vous avez des surplus ? Joignez les 
partenaires de la Table en sécurité ali-
mentaire de la MRC d’Antoine-Labelle 
et participez à la campagne mentionnée 
en offrant vos surplus. Il n’y a pas de 
minimum pour donner. Une ou plusieurs 
fois, la quantité que vous voulez. Dépo-
sez votre récolte à l’endroit le plus près 
de chez vous comme par exemple à la 
Manne du Jour, (210, rue Sainte-Anne) 
les lundis, mardis et mercredis. Un cou-
pon de participation vous sera remis et 

vous pourriez gagner un certificat cadeau 
d’une valeur de 100 $ chez Rona de Mont-
Laurier ou de Rivière-Rouge.  

Votre piscine est-elle sécuritaire? 

Le 22 juillet dernier, le règlement concer-
nant la sécurité des piscines résidentielles 
entrait en vigueur. Afin de sensibiliser le 
public à ce nouveau règlement, la Société 
de sauvetage, en collaboration avec le mi-
nistère des Affaires municipales, des Ré-
gions et de l’Occupation du territoire 
(MAMROT) a lancé le site Internet 
www.mapiscinesecuritaire.com. 

Ce site vise à sensibiliser le public, en par-
ticulier les propriétaires et les futurs pro-
priétaires de piscines, sur l’importance de 

posséder des installations sécuritaires. 
De plus, il est possible d’y faire l’autoé-
valuation de son installation afin d’y 
vérifier le niveau de sécurité.  

Multimédiados 

Le nouveau projet de la Maison des 
Jeunes de Nominingue va bon train. 
L’achat d’équipement audiovisuel est 
en cours et déjà, avec un minimum 
d’équipement, des images du Festival 
de la Rouge ont été prises. Le montage 
sera présenté lors de l’édition 2011 du 
festival. Le recrutement des jeunes bat 
son plein. Les ados intéressés doivent 
contacter André Poirier, coordonna-
teur de la Maison des Jeunes au 819-
278-0560. 

Attention avant de couper des 
branches ! 

Il peut arriver que l’arbre de votre voisin 
vous incommode, par exemple, les bran-
ches causant de l’ombre à votre piscine 
ou encore, que ses racines constituent un 
risque de fissures à votre fondation. Mal-
heureusement, les arbres font partie des 
inconvénients normaux du voisinage, ils 
appartiennent au propriétaire et la tâche 
de les couper ou de les émonder revient à 
ce dernier.  
Vous ne pouvez en aucun temps prendre 
l’initiative de les couper ou les élaguer, 
au risque de vous faire poursuivre en 
dommages et intérêts par le propriétaire, 
à moins d’avoir obtenu l’autorisation 
écrite de ce dernier. 
Néanmoins, vous pouvez toujours expli-
quer le problème en question et deman-
der au propriétaire, simplement. En cas 

de refus, vous pouvez avoir recours à la 
Cour supérieure du Québec afin d’ob-
tenir une ordonnance pour contraindre 
le propriétaire de procéder à l’entretien 
ou la coupe de l’arbre visé.  Toutefois, 
cela implique des frais onéreux, car 
vous aurez à en faire la preuve, ce qui 
implique  évidemment des frais, rap-
ports d’expertise, photographies, etc.  
En cas de doute dans votre cause, vous 
pouvez consulter un juriste. 
 

Site de RDD 

Depuis le 17 juillet dernier, la Munici-
palité de Nominingue a ouvert un site 
de résidus domestiques dangereux 
(RDD). Il est situé au 670, rue Sainte-
Anne à Nominingue. Les citoyens  sont 
invités à venir déposer leurs RDD, du-
rant les heures d’ouverture, soit :  

Septembre 2010 : à tous les 1ers et 3es 
samedis, de 9 h à 12 h. 

Octobre 2010 à avril 2011 : à tous les 
1ers samedis, de 9 h à 12 h. 
 

Prudence en désherbant 

La saison automnale arrive à  grand pas 
et le ménage de nos plates-bandes oc-
cupera nos temps libres.  Lorsque nous 
arrachons ou taillons des plantes sans les 
connaître il ne faut pas oublier de se 
protéger avec le bon équipement:  
gants, pantalon de travail et même les 
lunettes de protection sont à conseiller. 
Effectivement on retrouve sur le terri-
toire de la municipalité certains végé-
taux qui peuvent causer des réactions 
cutanées ressemblant à des brûlures tels 
que, la berce du Caucase, le panais sau-
vage et l'apocyn à feuilles d'Androsème. 
Il vaut toujours mieux prévenir que gué-
rir!  
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